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PREFECTURE DE SEINE ET MARNE 

 

 

CONVENTION FINANCIERE ANNUELLE  

RELATIVE AU CONTRAT DE RELANCE ET DE TRANSITION 

ECOLOGIQUE  
 

ANNEE 2025 
 

 

ENTRE 

 

 

Le Préfet du département de SEINE ET MARNE  

 

d’une part, 

 

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux et les Communes de Bombon, 

Champeaux, Le Chatelet en Brie, Chaumes en Brie, Courquetaine, Fontaine le Port, Guignes, 

Ozouer le Voulgis, Pamfou, Valence en Brie, Yebles et le Syndicat Intercommunal du 

regroupement pédagogique de Moisenay et saint Germain Laxis,. 

 

d’autre part, 

 

Dénommés les parties prenantes.        

 

Préambule :  

 

En tant qu’accord-cadre pluriannuel, le contrat de relance et de transition écologique accompagne la 

mise en œuvre d’un projet de territoire à l’échelle du bassin de vie concerné. Il fédère l’ensemble 

des acteurs institutionnels publics et privés amenés à porter ou à soutenir des actions permettant la 

réalisation de ce projet et s’inscrit en cohérence avec les stratégies et les outils d’intervention des 

parties prenantes. Le contrat décline des objectifs et un plan d’actions sur les orientations 

stratégiques prioritaires du projet de territoire. 

 

La présente convention financière 2025 liste les actions financées en 2025 à engager pour l’année 

2025.   

 

Elles pourront être cofinancées par l’Etat, par des subventions qui seront demandées par les maîtres 

d’ouvrage, au titre des dotations et crédits disponibles, pour lesquelles les actions qu’ils portent 

seraient éligibles.   

 

Les crédits régionaux, les crédits de droit commun du Conseil Départemental, des fonds européens 

ou d’autres sources de financement qui seraient destinées à apporter un complément financier aux 

opérations de la présente convention pourront être sollicités par les maîtres d’ouvrage. 
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VU le Contrat de Relance et de Transition Ecologique (CRTE) « du territoire de la Brie des 

Rivières et Châteaux », signé le lundi 15 novembre 2021, et plus particulièrement le plan d’actions 

opérationnel, 

 

VU l’avenant n°1 du contrat de relance et de transition écologique « du territoire de la Brie des 

Rivières et Châteaux », signé le jeudi 21 juillet 2022, et plus particulièrement le plan d’actions 

opérationnel, 

 

VU l’avenant n°2 du contrat de relance et de transition écologique « du territoire de la Brie des 

Rivières et Châteaux », signé le mardi 25 juillet 2023, et plus particulièrement le plan d’actions 

opérationnel, 

 

VU l’avenant n°3 du contrat de relance et de transition écologique « du territoire de la Brie des 

Rivières et Châteaux », signé le lundi 05 août 2024, et plus particulièrement le plan d’actions 

opérationnel 

 

VU l’avenant n°4 du contrat de relance et de transition écologique « du territoire de la Brie des 

Rivières et Châteaux », signé le jeudi 10 juillet 2025, et plus particulièrement le plan d’actions 

opérationnel 

 

VU les financements prévus au titre de l’année budgétaire 2025 sur l’ensemble des dispositifs 

mobilisés dans la mise en œuvre du contrat de relance et de transition écologique et de son plan 

d’actions, 
                     
Les parties prenantes, porteurs du contrat de relance et de transition écologique, conviennent: 

 

ARTICLE 1 : Objet  

 

La présente convention a pour objet de déterminer les engagements financiers des porteurs du 

contrat de relance et de transition écologique, pour l’engagement d’actions au cours de l’année  

2025, au regard des actions inscrites dans le plan d’actions susvisé. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 2 : Descriptif des actions engagées en 2025 et à engager en 2026 
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Nom de la collectivité Nature du projet
DSIL / DETR /            

FONDS VERT

Montant des 

travaux HT

Taux de 

subvention 

accordé

Montant de la subvention 

accordée

BOMBON
Construction d’équipements sportifs pour le 

terrain de football (vestiaires, local technique)
DETR 2025 173 997,00 € 70,00 % 121 798,00 €

CHAMPEAUX Travaux de mise en sécurité de la mairie DETR 2025 1 594,50 € 80,00 % 1 276,00 €

CHATELET-EN-BRIE Enfouissement des réseaux ruelle des Roches DETR 2025 299 154,00 € 50,00 % 149 577,00 €

CHAUMES-EN-BRIE
Création de 2 commerces de proximité dans le 

centre ville
DSIL 2025 389 290,00 € 30,00 % 116 787,00 €

COURQUETAINE
Déploiement d’un système de vidéoprotection 

urbain
DETR 2025 120 227,67 € 39,74 % 47 777,00 €

FONTAINE-LE-PORT
Remplacement des tubes fluo par des éclairages 

en LEDS au gymnase communal
DETR 2025 24 048,20 € 80,00 % 19 239,00 €

OZOUER-LE-VOULGIS

Travaux de rénovation énergétique du complexe 

Saint-Victor (isolation de la toiture et changement 

du système de chauffage)

DETR 2025 211 000,00 € 50,00 % 105 500,00 €

SIRP MOISENAY, SAINT-

GERMAIN-LAXIS

Remplacement du matériel de restauration 

scolaire du groupe scolaire Lhioreau à Moisenay
DETR 2025 8 076,82 € 80,00 % 6 461,00 €

VALENCE-EN-BRIE Réfection de la toiture de la boulangerie DETR 2025 59 128,00 € 80,00 % 47 302,00 €

YEBLES
Création de 6 logements individuels locatifs « La 

Rose de la Brie »
DETR 2025 1 069 449,00 € 18,69 % 199 986,00 €

GUIGNES Construction d’un gymnase DETR 2025 2 653 450,00 € 9,02 % 239 264,00 €

PAMFOU Ouverture de la crèche multi accueil DETR 2025 49 661,20 € 80,00 % 39 729,00 €

YEBLES Réhabilitation de la salle polyvalente FONDS VERT 2025 553 200,00 € 32,54 % 180 000,00 €

CC BRIE DES RIVIERES 

ET CHATEAUX
Rénovation thermique du club house FONDS VERT 2025 1 340 762,00 € 8,10 % 109 241,00 €

6 953 038,39 € 1 383 937,00 €

DETR / DSIL / FONDS VERT 2025

Total EPCI

Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux :

 
 

 

 

La convention financière sera signée par les communes dont les actions sont financées par l’Etat et qui figurent 

dans le CRTE.  

 

ARTICLE 3 : Financement des actions concrètes opérationnelles annuelles 

 

Le financement de chacune des actions programmées en 2025 est réalisé sur la base des décisions 

fixant la contribution apportée, selon les modalités définies par chacun des dispositifs mobilisés. 

 

Ainsi, concernant les dotations de l’Etat, la présente convention ne dispense pas le porteur de projet 

de déposer une demande de subvention auprès de la préfecture, qui sera instruite selon les règles les 
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régissant. L’engagement financier de l’Etat au titre de la présente convention est donc sous réserve 

que les dossiers déposés de demande de subvention soient conformes et éligibles. Pour chaque 

opération retenue, un arrêté attributif de subvention sera édité. 

 

ARTICLE 4: Durée 

 

La présente convention est signée pour l’année 2025 correspondant à l’année budgétaire. 

 

Les actions inscrites à l’article 2 pour l’année 2025 devront être engagées dans l’année, les 

autorisations d’engagement de l’Etat devant être notifiées avant le 31 décembre 2025. 

 

 

ARTICLE 6 : Suivi 

 

Le comité de pilotage du contrat de relance et de transition écologique assure le suivi de la 

réalisation des actions et des engagements des signataires et des partenaires. 

 

 

 

Signé à Melun le …………….  Décembre 2025 

 

 

Le Préfet de la Seine et Marne   Le Président de la communauté de communes 

Délégué territorial de l’Agence nationale   Brie des Rivières et Châteaux 

de la cohésion des territoires 

 

 

Pierre ORY      Christian POTEAU 

 

 

              

Communes - SIRP 

Nom de la commune Nom du Maire Signature 

Bombon SALAZAR Joelle  

Champeaux LAGÜES-BAGET Yves  

Chatelet en Brie TORCOL Patricia  

Chaumes en brie VENANZUOLA François  

Courquetaine LUCZAK Daisy  
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Fontaine le Port MOTHRE Béatrice  

Guignes MEDEIROS Manuel  

Ozouer-le-Voulgis CHAMPIN Gérard  

Pamfou PRIOUX Pierre-François  

Valence en Brie  RACINE Pierre  

Yebles TAMATA-VARIN Marième  

SIRP Moisenay et Saint 

Germain Laxis 
VAROQUI Geneviève  

 

 

 

 

 


